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Droit de regard d une tutelle

Par paullery, le 16/11/2022 à 07:05

Bonjour 

depuis le deces de notre mère, qui était tutrice de notre frère, je n ai eu aucun contact de la
tutelle actuelle 

puis je avoir chaque année, copie des comptes de mon frère ? En fait, j aimerais avoir copie
de ce que la tutelle doit adresser au tribunal 

Nous sommes trois dans la fratrie 

mon frère est lourdement handicape et je n ai plus de contact avec ma sœur qui Hattie dans
une autre région 

merci pour vos informations

Par Visiteur, le 16/11/2022 à 10:02

Bonjour
Désolée ma réponse ne va pas vous plaire :
Vous n'avez aucun droit de regard sur les comptes de votre frère. 
Donc oubliez.
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